
Le seul argument opposé publiquement par le Bureau d'Hayat Loukili, Jérôme 
Cucarollo et Gilles Aumjaud pour invalider l'Assemblée Générale 
Extraordinaire (AGE) du 23 avril 2012, oralement devant une assemblée de 165 
personnes le 23 avril 2012 et par écrit dans un message au CA du 25 avril 2012, 
est celui-ci :

« Nous entendons vos arguments sur la validité de nos statuts, de notre  
bureau. Toutefois, il est impossible que le document de travail que vous avez  
présenté comme voté en assemblée générale du 18 janvier 2011 soit le bon.  
En effet, ce document indique dans son article 9.1 que le conseil  
d'administration est composé de (extrait) : 4 membres associatifs et 4  
membres individuels. Il ne vous a pas échappé que 5 membres individuels ont  
été élus lors de cette assemblée générale, le PV permet de le vérifier, puis 5  
membres associatifs lors de la première réunion du CDA. Il est donc  
rigoureusement impossible que cette version soit celle votée. »

Voici une réponse d'autres administrateurs et du nouveau Bureau élu en AGE du 23 avril 
2012 :  

Jérôme Cucarollo et l'ex-Bureau éludent la question en allant chercher un autre article 
dans la version des statuts envoyé à tous les adhérents le 2 janvier 2011 comme 
proposition à voter à l'AGE du 18 janvier 2011.

Dans cette version, à l'article 9.1, le conseil d'administration est composé de 4 membres 
associatifs et 4 membres individuels. Or l'association a fonctionné par la suite avec 5 
membres de chaque. Sous ce prétexte, la version envoyée aux adhérents ne seraient pas 
celle voté en AGE.

Toutefois, on ne voit pas en quoi cela concerne un quorum pour l'AGE : personne 
ne conteste que la version envoyée aux adhérents le 2 janvier 2011 n'est pas 
exactement celle qui a été voté en AGE du 18 janvier, tout simplement parce qu'il y a 
eu 3 amendements, notamment sur l'article 9.1, et qu'ils sont justement spécifiés 
dans le Procès-Verbal de l'AGE : 

 (Extrait du PV de l'AGE du 18 janvier 2011)

Claire GUICHOU et David ROUQUET présentent les nouveaux statuts et leur  
intérêt : 

• Modification du nombre d'élu adhérent au Conseil d'administration de  
l'association Eponyme. Passage de 3 à 5 élus.

• Modification du nombre d'élu associatif au Conseil d'administration de  
l'association Eponyme. Passage de 0 à 5 élus

• Modification du droit de vote lors des assemblés générales de l'association  
Eponyme. Passage des adhérents étudiants à l'ensemble des adhérents  
étudiants ou non.


